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Au début des années 90, le ministère chargé 
de la Santé et des Affaires sociales entend 
construire une fonction documen taire profes-

sionnalisée dans ses services. Dans une approche 
de maillage territorial, il favorise la création de struc-
tures documen taires dans les directions départementales et régio-
nales des affaires sanitaires et sociales (DDASS et DRASS) travaillant 
en réseau avec les services de l’administration centrale. 

Le socle du réseau est déjà solidement implanté :
•	 le format commun des données des bases documen taires, dans

une perspective de regroupement ultérieur ;
•	 le thésaurus commun, �nalisé en 1999 ;
•	 le plan de formation national depuis 1996, appuyé sur des forma-

teurs internes.
La mise en place, en 1999, du corps interministériel des chargés 
d’études documen taires (CED) donne un élan supplémentaire en 
conférant aux agents une légitimité professionnelle auprès de leur 
hiérarchie.

La mutualisation à l’épreuve  
des réformes administratives 
La réorganisation des fonctions supports en administration centrale et 
la réforme des services régionaux modi�ent le paysage administratif.

• Mutualisation et adaptation du réseau
En administration centrale, à partir de 1997, le ministère organise, 
en plusieurs étapes, le regroupement des centres de documen tation 
des directions, en particulier avec le Centre de ressources documen-
taires multimédias (CRDM), réinstallé en 2003 dans des locaux 
rénovés, conçus pour accueillir le public externe. Ce regroupement 
permet de constituer des pôles de compétences en matière d’infor-
matique documen taire, d’animation du réseau et d’achats, au sein du 
bureau de la documen tation chargé du pilotage du réseau. Du côté 
des services en région, le réseau évolue sous l’effet de la réforme 
de 2010 qui distingue la santé (Agences régionales de santé - ARS) 
et le social (Directions régionales de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale - DRJSCS).

• Élargissement fonctionnel
Le ministère a préconisé que les services documen taires en région 
élargissent leurs missions à la fonction Archives qui a émergé pro-
gressivement, à l’occasion des déménagements et réorganisations, 
sans coordination nationale. Ce repositionnement est en cohérence 
avec le regroupement, en administration centrale, du bureau de la 
documen tation et du bureau des archives dans un nouveau pôle de 
gestion des connaissances. En concertation avec le Service inter-
ministériel des archives de France (SIAF), le bureau des archives 
du ministère acquiert un nouveau rôle de pilotage en matière de 

Le réseau Documen tation 
Archives des ministères sociaux
[ action ] Dans les ministères sociaux, 
les documen talistes et archivistes en 
administration centrale et en région mutualisent 
certaines de leurs activités pour développer 
une compétence collective et élargir leur offre 
de service. Le travail en réseau est une réponse 
aux réorganisations administratives et aux 
contraintes en matière d'emplois publics.

Catherine BAUDE

catherine.baude@sg.social.
gouv.fr

L’évolution des démarches  
de mutualisation
à l’Université Paris-Est
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versement d’archives aux archives 
départementales.

Les enjeux : évolution vers un 
réseau modulaire
La �n du monolithisme administratif a fra-
gilisé le réseau mais les béné�ces du tra-
vail partagé constituent un ancrage pour 
les professionnels. Aujourd’hui, le champ 
des ministères sociaux est stabilisé  : 
santé, social, protection sociale, jeunesse 
et sport, travail-emploi-formation. Ce 
périmètre large est structuré en 3 secteurs 
ministériels : les secteurs « santé-social », 
« travail-emploi » et « jeunesse et sports ».

Selon un principe de subsidiarité, les 
actions de mutualisation s’inscrivent 
soit dans le périmètre national, soit dans 
un secteur. Toutefois, l’élargissement 
du réseau provoque un effet de seuil  : 
la prise en compte de sous-ensembles 
complexi�e la gestion de la communauté 
et il devient plus dif�cile de trouver les 
bons outils fédérateurs. 

Nouveaux objectifs, la maîtrise des coûts 
et les économies d’échelle se sont invi-
tées progressivement dans la probléma-
tique métier de partage du travail. Si la 
mutualisation s’est maintenue et même 
développée en dépit des recompositions 
du cadre administratif, c’est aussi parce 
qu’elle s’adapte aisément au travail en 
mode projet, devenu incontournable 
dans les grandes organisations. 

178 documen talistes et archivistes en administra-
tion centrale, dans les Agences régionales de santé 
(ARS), les Directions régionales de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS), 
les Directions régionales de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (Direccte)

Outils de mutualisation :

- le plan national de formation (une centaine de 
personnes chaque année),

- les achats de bases de données juridiques 
(mutualisation pour une part interministérielle),

- les produits communs  : rubrique «  Documen-
tation et archives  » de l’intranet national, veilles 
juridiques thématiques, base commune Ressac 
(340 000 notices), dépouillement partagé de 250 
revues, thésaurus

- le projet de renouvellement des logiciels 
documen taires par une solution construite autour 
de logiciels libres.

- les rencontres du réseau, tous les 2 ans, autour de 
sujets communs.

Le réseau Documen tation 
Archives des ministères 
sociaux

1 MODES DE FONCTIONNEMENT2

MUTUALISATIONS. ÉTAT DES LIEUX ET ENSEIGNEMENTS
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